
 

  

 
 

Je soussigné(e) : .………….…….……. (Nom) ………………………………(Prénom) 

Adresse : ……………………………………………………...…………………….. 

@ ………………………………………………………...…………………… 

 …..…………………………… 
 

…………………………………. 
 

Enfant(s) inscrit(s) au centre 

A 

G 

E  

…………..... 
N

O

M  

………………………………… P 

R 

E 

N 

O 

M  

………………………………………… 

…………..... ………………………………… ………………………………………… 

…………..... ………………………………… ………………………………………… 

…………..... ………………………………… ………………………………………… 
 

Accueil : sur site : Marronnière et Centre de Loisirs Enfants.  

✓ garderie matin 8h00/9h00 

✓ à la journée : arrivée obligatoire à 9h00 pour ceux qui ne prennent pas la navette.  

✓ à la demi journée : arrivée obligatoire à 13h30.  

✓ fin des activités à 17h30  
 
 

Accueil Navette : lundis, mardis, mercredis, jeudis, vendredis 

 

Départ Navette  Matin  Retour Navette  Soir  

CHAZEAU 8H30  C.L. E 17H20  

PLACE DU BREUIL 8H40  MARRONNIERE 17H30  

Ecole maternelle du 

BOIS DE LA BARGE 
8H45  

CHAZEAU 17H40  

PLACE DU BREUIL 17h50  

SOLEIL 8H50  Ecole maternelle du 

BOIS DE LA BARGE 
18h00 

C.L.E. 9H00  

MARRONNIERE 9H10  SOLEIL 18h10 

LIEU NAVETTE :………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Vacances décembre 2025 
 

Indiquez vos horaires 

Jours Arrivée Départ 

 

Jours Arrivée Départ 

Lundi 22/12   Lundi 29/12 Fermé 

Mardi      23/12   Mardi          30/12 
1er Nov 

,, 

Mercredi 24/12   Mercredi     31/12 ,, 

Jeudi 25/12 Férié Jeudi 1er janvier ,, 

Vendredi 26/12   Vendredi    02/01 

     

1enbbbbb/nNNovnove

mbre 

,, 

 

Pour toute journée (sortie) une 1/2 journée en supplément 

 
 



Infos Pratiques  

La réglementation nous impose de prendre des enfants scolarisés.  

Le Pôle vacances (Centre Aéré) bénéficie d’une aide de la CAF.  

Absence : Pour toute absence nous prévenir au Centre de Loisirs Enfants : 04 77 56 09 95.  

Sans certificat médical dans un délai de 48 heures celle-ci sera facturée.  

 

Mode de 

paiement : 

 

                           PRE-PAIEMENT à l’inscription  
Une facture sera remise dès l’inscription et devra être régularisée pour validation.  

Pour des nécessités administratives nous avons accès à CAF Pro. 

                                     

TARIF HORAIRE/ QUOTIENT FAMILIAL    1€ Frais de dossier 

Le tarif est calculé selon votre Quotient Familial (QF) et un taux d’effort. 

VOTRE QF × VOTRE TAUX D’EFFORT × FORFAIT (nbr d’heure) / (8h ou 4h + 1h si navette ou garderie)             
2,45 € de repas  (x2 pour familles extérieures) 

��‍👩�  Familles Appelouses 🏠 Familles Extérieures 

QF ≤ 700 → Taux d’effort 0,04 % QF ≤ 700 → Taux d’effort 0,05 % 

701 ≤ QF ≤ 1000 → Taux d’effort 0,06 % QF > 700 → Taux d’effort 0,10 % 

QF > 1000 → Taux d’effort 0,075 %  

Repas : 2.45€ Repas : 4.90€ 

QF PLANCHER 700 (au plus bas) / QF PLAFOND 1400 (au plus haut) 
NB :  *Repas obligatoire à la journée facturé hors PAI alimentaire spécifique 
Option navette ou garderie facturée 1 heure 
Forfait journée = 8 h    Forfait ½ journée = 4h      * Arrondi au centième d’euros le plus proche 
 

Autres infos  

• Les enfants mangeront dans les restaurants scolaires du Stade et de la Marronnière, les repas sont fournis par la 

MAPAD des Bruneaux.  

• Les enfants ne doivent pas apporter de bijoux, de téléphone portable, d’argent, …  

La ville de Firminy et son personnel déclinent toutes responsabilités en cas de perte ou de vol d’objets. 

 

Autorisation parentale :  
 

• En fin d'activité mon (mes) enfant(s) quittera (quitteront) le centre seul :  

  

 oui  non 

• Nous autorisons la prise de vue (photos et vidéos) de mon (mes) enfant(s) 

lors des activités du centre, ainsi que la publication sur tous supports 

de communication (presse, journaux municipaux, site internet etc. 

 Et sans contrepartie financière …)  

 oui  non 

• Reconnait avoir été informé lors de l’inscription  du « Règlement de fonctionnement »                oui  non 

 Mon (mes) enfant(s) viendra (viendront) en garderie le matin à partir de 8h :    oui  non  
 

Le ……………………………………… 2025                                        Signature :     

                                                                                                            « Lu et Approuvé »                                      

                                                                                                                                    

                


